
 
Limites du zonage

 

UHa : zone d'habitat, densité forte, en ordre con nu

UHb : zone d'habitat, densité moyenne, en ordre con nu ou discon nu

UHc : zone urbaine, densité moyenne à aérée, en ordre discon nu

UHd : zone urbaine paysagère à voca on d'habitat - densité faible

Ui : zone urbaine des née aux ac vités économiques

Uis : zone urbaine des née au stockage pour les ac vités économiques

UL : zone urbaine des née aux équipements de loisirs et de tourisme

ULa : zone urbaine des née aux équipements de tourisme et de loisirs légers

Zones à urbaniser

1AUhb : zone à urbaniser à court et moyen terme, densité forte à moyenne

1AUhc : zone à urbaniser à court et moyen terme, densité moyenne

1AUe : zone à urbaniser à court et moyen terme à voca on d'équipements

1AUi : zone à urbaniser à court et moyen terme à voca on d'ac vités économiques

1AUl : zone à urbaniser à court et moyen terme à voca on d'équipement de tourisme

2AUh : zone à urbaniser à long terme à voca on d'habitat subordonnée à une modifica on du P.L.U.

2AUi : zone à urbaniser à moyen et long terme à voca on d'ac vités économiques

2AUt : zone à urbaniser à moyen et long terme à voca on de services, d'hôtellerie et de bureau

Zones agricoles

A : zone agricole à protéger

Ah : secteur bâ  de taille et de capacité d'accueil limitée pour l'habitat, en zone agricole

Zones naturelles et fores ères

N : zone à dominante naturelle

Na : sites urbaines à dominante naturelle des nés à être aménagés

Ng : zone naturelle à voca on golfique sans construc on

Nh : secteur bâ  de taille et de capacité d'accueil limitée pour l'habitat en zone naturelle

Nm : secteur couvrant le domaine public fluvial occupé par des mouillages collec fs

Np : secteur couvrant les limites administra ves du port de Bénodet

Ns : espace remarquable du li oral au tre de l'ar cle L. 146-6 du code de l'urbanisme

Nzh : zone humide à protéger

Légende
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Règlement graphique 

 
Élément bâ  à protéger au tre de l'ar cle L. 123.5-III 2° du code de l'urbanisme

 

Tracé indica f de voirie

Recul des construc ons par rapport à l'axe des routes départementales hors aggloméra on

Cheminement et voies douces à créer ou conserver au tre de l'ar cle L. 123-1-5-IV 1° du code de l'urbanisme

Talus, haies ou alignement d'arbres à protéger au tre de l'ar cle L. 123-1-5-III 2° du code de l'urbanisme

Nouvel accès interdit sur route départementale

 

Elément du paysage à protéger ou à  créer au tre de l'ar cle L. 123-1-5-III 2° du code de l'urbanisme

Espaces boisés classés au tre des ar cles L. 130-1 et L. 146-6 du code de l'urbanisme

Emplacement réservé et numéro de l'emplacement

Servitude de mixité sociale en applica on de l'ar cle L. 123-1-5-II 4° du code de l'urbanisme

Périmètre de centralité commerciale en applica on de l'ar cle L. 123-1-5-II 5° du code de l'urbanisme

 

Zone de présomp on de prescrip ons archéologiques

Données cadastrales

Bâ  dur

Bâ  léger

Limites parcellaires

Autres éléments graphiques

Recul de 35 mètres sur RD 34 pour les habita ons

Recul de 25 mètres sur RD 34 pour les autres
construc ons

Recul de 35 mètres sur RD 34 pour les habita ons

Recul de 15 mètres sur RD 134

Recul de 15 mètres sur RD 134

Sources : cadastre PCI vecteur, DGFIP 2022
Lieux-dits BD Topo, IGN 2022
Plan Local d'Urbanisme de Clohars-Fouesnant, Géoportail de l'Urbanisme 2022.

Recul de 25 mètres sur RD 34 pour les autres
construc ons

Recul de 35 mètres sur RD 44 pour les habita ons

Recul de 25 mètres sur RD 44 pour les autres
construc ons


